PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 25 JANVIER 2007

L’an deux mille sept le vingt cinq janvier, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Robert ECLIMONT, Madame Michèle LEMAITRE, Monsieur Bernard BEBOT, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Mathilde TASCIOTTI, Monsieur Alain GRANJOU, Madame Martine RENARD, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Robert COUDUN, Monsieur Claude CHERON, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Jacques PROVOT, Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Monsieur Vincent DENOIS, Monsieur Gérard LE BIHANIC

Monsieur Jean-Luc LEON présent à l’ouverture quitte la salle à 20 heures 40.

Etaient absents représentés : Madame Anne-Marie NADAUD représentée par Madame Martine RENARD, Madame Marie-Hélène BOQUET représenté par Monsieur Robert COUDUN, Madame Isabelle DORE représentée par Madame Michèle LEMAITRE, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI représentée par Madame Paulette DESCHAMPS, Madame Carole GABIOU représentée par Monsieur Jacques POLENI.

Etait absent excusé : Monsieur Robert DUBREUIL

Etaient absents : Madame Jacqueline CHEMOUNI, Monsieur Christian HERSE, Madame Sylvie BALLAND, Madame Liliane LAUNAY.

Madame Michèle LEMAITRE est élue secrétaire.

L’ordre du jour est le suivant :

INFORMATIONS DIVERSES

AFFAIRES FINANCIERES

Grande Rue Verte : avenant n°1 à la convention de participation financière avec le SIRYAE

Création d’un nouveau cimetière communal : modification de la délibération n°2006/70.

Création d’un nouveau cimetière communal : avenant n°1 au marché de maîtrise d’oeuvre

Raccordement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray en Yvelines : convention avec le fermier pour le recouvrement de la redevance d’assainissement.

Raccordement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray en Yvelines : fixation de la redevance d’assainissement.

PERSONNEL

Création d’un poste de rédacteur.

URBANISME 

Modification du Plan Local d’Urbanisme

AFFAIRES DIVERSES

Reprise de voiries dans le domaine communal

Procédure de mise à jour chemins ruraux et sentes

SICTOM de la région de Rambouillet : rapport d’activité 2005

QUESTIONS DIVERSES
INFORMATIONS DIVERSES

Mme DESCHAMPS remercie les membres du conseil municipal pour leur présence et ouvre la séance. 
M LEON intervient pour indiquer que sa liste n’ayant pas été associée au choix du futur boucher, il ne souhaite pas participer au Conseil de ce soir. Il quitte donc la salle à 20h 40.
Mme DESCHAMPS regrette vivement cette prise de position, d’autant que la séance de ce soir est particulièrement importante car relative à la reprise de voiries dans le domaine communal.  Elle va donc toucher un nombre important de Perrotins.

M. BARON note que dans le cas de figure où la liste « Le Perray autrement » déciderait également de quitter la salle, le quorum ne serait plus atteint, ce qui obligerait Mme le Maire à lever la séance. Compte tenu de la nature des délibérations examinées ce soir, et afin de ne pas pénaliser les habitants du Perray, M. BARON indique que les élus de la liste qu’il représente resteront présents tout au long de ce conseil municipal.
Mme le Maire les remercie pour leur sens des responsabilités et aborde les premiers points à l’ordre du jour.

Observatoire du lycée :

Mme DESCHAMPS informe l’assistance de l’arrivée en mairie d’un courrier de Mme BOUTIN, adressé à l’Education nationale concernant le devenir de l’observatoire du collège. Celle-ci propose que cet observatoire soit modifié afin que son objet principal devienne le projet de création d’un lycée au Perray-en-Yvelines.

M. POLENI, rejoint en cela par Mme LEMAITRE, fait remarquer que la reconstruction du collège  n’a pas aboutie, et qu’il y aura toujours des questions à évoquer concernant son mode de fonctionnement, ses moyens. Sa suppression ne lui paraît donc pas judicieuse. 
Les élus conviennent donc de demander à ce que l’observatoire existant soit élargi pour pouvoir traiter du futur lycée.

Elections 2007 :
Mme DESCHAMPS rappelle les dates des élections présidentielles et législatives.

Planning des réunions :

Mme le Maire donne le planning prévisionnel des réunions (commissions, conseils municipaux, ….).

ASPTT : 

Mme le Maire informe l’assistance du protocole d’accord signé avec la Poste en vue d’acquérir le terrain de l’ASPTT rue du Chemin Vert. 

SDRIF : 

Mme le Maire lit la motion que la Communauté de Communes des Etangs vient d’adopter. Cette motion comporte des observations relatives aux orientations développées dans le SDRIF.
AFFAIRES FINANCIERES

Grande Rue Verte : avenant n°1 à la convention de participation financière avec le SIRYAE

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n°2006/10 du 1er mars 2006 relative à la convention de participation aux travaux de la Grande Rue Verte du Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’adduction de l’Eau (SIRYAE) signée par le Président le 17 décembre 2005,

Vu le courrier du Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’adduction de l’Eau en date du 22 décembre 2006 se rapportant à l’avenant n°1 à la convention de participation financière pour les travaux de la défense incendie précitée, relatif à la plus-value concernant la reprise de branchements dans la Grande Rue Verte, 

Attendu que la prise en charge financière par le SIRYAE a été acceptée lors du Comité Syndical du 19 décembre 2006 et adressée en Préfecture de Versailles le 22 décembre 2006,

Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré,

Autorise Madame le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention de participation financière pour les travaux de renforcement au titre de la défense incendie de la Grande Rue Verte signée le 22  décembre 2006 par le Président du Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l’Adduction de l’Eau,

Précise que la plus-value de 7 250.70 euros Hors Taxes due à l’augmentation de la quantité des reports de branchements sera réglée par le Syndicat.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Création d’un nouveau cimetière communal : modification de la délibération n°2006/70.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code des marchés publics,

Vu la délibération 2006/33 du 31 mai 2006, autorisant madame le maire à déposer un permis de construire pour la création d'un cimetière, Chemin de la Grande Brêche,

Vu la délibération 2006/70 du 7 novembre 2006, autorisant madame le maire à signer tous les documents se rapportant à cette opération et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation des travaux,

Vu le dossier de consultation des entreprises rédigé dans le cadre du second appel d'offres lancé pour la création d'un cimetière communal, chemin de la Grande Brêche,

Vu les différents procès verbaux de la commission d'appel d'offres communale réunie les 9 octobre, 17 octobre et 28 décembre 2006,

Attendu que lors de la sélection de l’entreprise et des montants par lots, il a été tenu compte de l’observation formulée par l’architecte pour le lot VRD et mentionnée dans le tableau récapitulatif mais que le montant retenu ne l’a pas intégrée,

Attendu que le 28 décembre 2006, la Commission d’Appel d’Offres s’est de nouveau prononcée sur le dossier,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le maire et en avoir délibéré, 

Entérine le choix de la Commission d’Appel d’Offres du 28 décembre 2006,

Précise que pour le lot  VRD, le montant des travaux à retenir est de : 158 398.45 euros HT soit 189 444.55 euros TTC (et non de 153 338.45 euros HT soit 183 392.79 euros TTC) portant le montant total du marché à 314 238.26 euros HT soit 375 828.97 euros TTC.

Précise que les montants sont inscrits au budget communal 2006.

Autorise madame le maire à signer tous les documents se rapportant à cette opération et à effectuer toutes les démarches nécessaires à la réalisation des travaux

Précise que les dispositions de la délibération n°2006/70 du 6 novembre 2006 demeurent applicables excepté pour les montants déclarés pour le lot VRD.
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Création d’un nouveau cimetière communal : avenant n°1 au marché de maîtrise d’oeuvre

Mme le Maire indique que suite à la révision du coût global du projet de création de cimetière, le montant alloué à la maîtrise d’œuvre doit également être réévalué.

M. POLENI note que si effectivement ce montant doit être revu sur le principe, il estime que la prestation du maître d’œuvre ne justifie pas une telle hausse. Mme DESCHAMPS le rejoint totalement mais signale que la commune doit respecter  les dispositions du Code des Marchés Publics.

Vu le Code général des Collectivités territoriales, 
Vu le Code des Marchés Publics, 

Vu la délibération N°2004/43 du 22 juin 2004 autorisant Madame le Maire à signer le contrat de maîtrise d’œuvre avec Sermanet Architecte pour la création d’un cimetière, Chemin de la Grande Brèche,

Vu le nouveau montant des travaux supérieur à 230 000 euros HT,

Vu l’avenant n°1 soumis par Monsieur l’Architecte,

Vu le procès verbal de la commission d’Appel d’offres communale réunie le 28 décembre 2006,

Attendu que le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’avenant,

Vu les crédits inscrits au budget communal dans le cadre de cette opération,

Après avoir entendu l’exposé de madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Autorise Madame le Maire à signer l’avenant se rapportant à cette opération

Dit que les dépenses seront inscrites au budget de l’exercice 2007.

La délibération est adoptée à la majorité des voix. Sont contre Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS.

Raccordement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray
en Yvelines : convention avec le fermier pour le recouvrement
de la redevance d’assainissement.

Mme le Maire et M. ECLIMONT, maire adjoint, informent l’assistance que le Hameau des Carrières est réputé être raccordé à la STEP depuis 2005. A ce titre, une part de la taxe d’assainissement devrait être reversée à la commune, ce qui n’est pas le cas. 

Les discussions avec la commune d’Auffargis n’ont cependant rien donné, et il est probable que cette situation perdure.

Afin d’avoir un minimum de rentrées financières provenant de ce secteur géographique, il est donc proposé de signer une convention avec le concessionnaire de cette commune, la Lyonnaise des Eaux, pour que celle-ci se charge de facturer aux habitants concernés la part due au budget assainissement de la commune du Perray-en-Yvelines. Cet accord aura cependant un coût pour la commune (au nombre de factures émises).

M. ECLIMONT indique que sur le principe il est totalement opposé à ce modus operandi. Il appartient logiquement à la commune d’Auffargis de se substituer à ses habitants vis-à-vis de la commune du Perray-en-Yvelines. Le manque de réactivité et la nécessité d’équilibrer le budget assainissement imposent cependant  d’adopter ce dispositif, aussi insatisfaisant soit-il.
Il insiste néanmoins sur le caractère provisoire, des négociations se poursuivant avec la municipalité d’Auffargis pour que la situation soit régularisée. Le moment venu, cette convention sera résiliée.

M. DENOIS interroge Mme DESCHAMPS sur le montant de la taxe imposé aux Auffargiens, montant inférieur à celui demandé aux Perrotins.
Mme DESCHAMPS lui explique que les montants sont différents compte tenu du fait que les habitants du Hameau des Carrières payent uniquement à la commune du Perray-en-Yvelines les coûts correspondant aux frais de fonctionnement de la station d’épuration et non ceux relatifs à l’entretien des réseaux. 

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la convention en date du 30 novembre 2000 signée entre la commune d’Auffargis et la commune du Perray en Yvelines concernant le raccordement du réseau d’assainissement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray en Yvelines,

Vu l’extension du réseau de collecte des eaux usées entrepris pour le Hameau des Carrières par la commune d’Auffargis suite au marché du 16 septembre 2001,

Attendu que les travaux ont été achevés fin 2004 et que les habitations du Hameau des Carrières ont été raccordées à la station d’épuration à partir de 2005,

Considérant que les usagers du Hameau des Carrières sont assujettis au versement d’une surtaxe d’assainissement revenant à la commune du Perray en Yvelines au titre de l’amortissement et de l’exploitation de la station d’épuration et ce conformément à l’article 4-1 de la convention en date du 30 novembre 2000 précitée,

Considérant que le budget d’assainissement (M 49) est un budget autonome et qu’il doit s’équilibrer essentiellement par des recettes d’exploitations,

Vu le décompte effectué au titre de l’année 2005 pour les dépenses et recettes de la station d’épuration (amortissement et exploitation) et les calculs en découlant rapportés à la moyenne des raccordables concernés pour cette même année,

Après avoir entendu l’exposé de Madame le maire et en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, 

Décide de porter la redevance d’assainissement pour les usagers du Hameau des Carrières d’Auffargis raccordés à la station d’épuration du Perray en Yvelines au titre de l’année 2005 à 0.62 euros hors taxes le m3,

Précise que la redevance indiquée représente la participation pour l’année 2005,

Précise que le montant précité sera réévalué chaque année au vu des résultats de l’année antérieure, lors du vote du budget primitif du budget de l’assainissement de la commune du Perray en Yvelines.   

Précise que ce montant sera communiqué au prestataire de service chargé du recouvrement des consommations d’eau potable afin que les sommes puissent être reversées à la commune,

Précise qu’une convention sera passée entre le fermier et la commune afin de permettre le recouvrement des sommes perçues,

Précise que la recette sera inscrite chaque année au budget de l’assainissement.    

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU.

Raccordement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray en Yvelines : fixation de la redevance d’assainissement.

Vu la loi n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu la convention en date du 30 novembre 2000 signée entre la commune d’Auffargis et la commune du Perray en Yvelines concernant le raccordement du réseau d’assainissement du Hameau des Carrières d’Auffargis à la station d’épuration du Perray en Yvelines,

Vu l’extension du réseau de collecte des eaux usées entrepris pour le Hameau des Carrières par la commune d’Auffargis suite au marché du 16 septembre 2001,

Attendu que les travaux ont été achevés fin 2004 et que les habitations du Hameau des Carrières ont été raccordées à la station d’épuration à partir de 2005,

Considérant que les usagers du Hameau des Carrières sont assujettis au versement d’une surtaxe d’assainissement revenant à la commune du Perray en Yvelines au titre de l’amortissement et de l’exploitation de la station d’épuration et ce conformément à l’article 4-1 de la convention en date du 30 novembre 2000 précitée,

Attendu que chaque année une délibération du Conseil Municipal fixe la participation de la redevance d’assainissement au m3 pour chacun des usagers du Hameau des Carrières d’Auffargis raccordés à la station d’épuration du Perray en Yvelines,

Attendu qu’il convient d’établir une convention avec l’exploitant du service de distribution de l’eau potable de la commune d’Auffargis, afin que ce dernier puisse percevoir les montants dus au titre de la redevance d’assainissement préalablement définie par délibération du Conseil Municipal de la Commune du Perray en Yvelines,

Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré,

Autorise Madame le maire à signer la convention établie avec l’exploitant du service de distribution de l’eau potable de la commune d’Auffargis, afin que ce dernier puisse recouvrir les montants fixés par délibération annuelle du Conseil Municipal du Perray en Yvelines au titre de la redevance d’assainissement pour les usagers du Hameau des Carrières d’Auffargis raccordés à la station d’épuration du Perray en Yvelines,

Autorise Madame le Maire à signer tous documents concernant la réalisation des mesures édictées dans la convention signée entre les deux parties, le 30 novembre 2000,

Autorise Madame le Maire à encaisser les recettes résultant de l’application de la convention,

Précise que ces dernières seront inscrites au budget du service de l’assainissement.  

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU.

PERSONNEL

Création d’un poste de rédacteur
Mme DESCHAMPS indique que cette création de poste ne correspond pas dans les faits à une augmentation des effectifs. Il correspond au remplacement de Mme CAPRAI qui part en retraite courant mars. Par ailleurs, dans le cadre du projet de restructuration de la Mairie vu en commission patrimoine, le remplaçant de Mme CAPRAI se verra confier la responsabilité du Pôle Accueil, d’où le recrutement d’un rédacteur. Elle rappelle que depuis le départ de Mme GREGOIRE en 2006, un poste de rédacteur principal n’est toujours pas pourvu. Il a finalement été décidé de transformer ce poste de rédacteur principal en poste de rédacteur.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Maire rappelle à l’assemblée :
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Municipal le 27 mars 2006,

Considérant la nécessité de créer un emploi de Rédacteur, en raison de la création du Pôle Accueil du Public, 

Le Maire propose à l’assemblée,

- la création d’un emploi de Rédacteur permanent à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires.
Le tableau des emplois est ainsi modifié pour 2007 :

Filière : Administrative

Cadre d’emploi : Rédacteurs Territoriaux

Grade : Rédacteur : 
- ancien effectif : 1 

- nouvel effectif : 2

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Décide d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre 012.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
URBANISME
Modification du Plan Local d’Urbanisme

Mme DESCHAMPS informe l’assistance que suite à des remarques de la DDEA, il est nécessaire de prévoir quelques modifications dans le règlement du PLU. Ces modifications portent par exemple sur la suppression des lettres affectées à certaines zones (ex. 1AUa), ou la possibilité de créer un équipement relevant de l’intérêt général (ex. : hangar de stockage de matériel pour le SMAGER, aire multisports, …).
Mme DESCHAMPS sollicitera donc dès que possible les membres de la commission urbanisme pour que le règlement soit entièrement revu.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le plan local d’urbanisme adopté par délibération n°2006/15 du 24 mars 2006 et approuvé en Sous Préfecture le 6 avril 2006,

Vu la nécessité de prévoir une modification du Plan Local d’Urbanisme pour apporter des adaptations,

Le Conseil municipal, 

Après en avoir délibéré,

Décide de procéder aux adaptations nécessaires.

La délibération est adoptée à l’unanimité. S’abstiennent Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Jean-Paul JOURNET, Monsieur Jacques POLENI, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS.

AFFAIRES DIVERSES

Reprise de voiries dans le domaine communal

Mme DESCHAMPS explique aux membres du Conseil Municipal que certaines voies privées font l’objet de reprise dans le domaine public depuis 10, 20 voire 30 ans sans avoir pour autant abouti.

Elle propose donc que le Conseil municipal l’autorise à prendre toutes les mesures nécessaires pour accélérer ces procédures, pour que les situations soient si possible régularisées d’ici la fin de l’année.

Mme le Maire précise que ces reprises se font en l’état et qu’en aucun cas la commune ne s’engage sur de quelconques travaux de rénovation. 

M. POLENI demande si pour chaque voie il existe bien un plan des réseaux. M. ECLIMONT lui répond par l’affirmative. M. DENOIS interroge Mme le Maire sur un éventuel plan de remise en état sur 10 ans. Mme DESCHAMPS lui indique qu’en dehors de la rue de l’Etang qui devra être traitée dans les prochaines années, les autres voies sont dans un état acceptable et ne nécessiteront pas une rénovation immédiate.

M. ECLIMONT présente la liste des voies proposées à la reprise dans le domaine communal.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu les diverses délibérations prises dans le cadre de reprises de voies privées dans le domaine communal, 

Vu les divers dossiers se rapportant à diverses voies privées dans le domaine communal,

Attendu qu’il convient de régulariser les divers dossiers afin que la commune puisse prendre en compte dans son domaine ces nouvelles surfaces,

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré, 

Autorise Madame le Maire à procéder à la reprise des voies privées telles qu’énoncées dans le document récapitulatif joint à la présente délibération en vue de leur classement dans le domaine public communal, 

Autorise Madame le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’élaboration de la procédure,

Autorise Madame le Maire à signer tous documents se rapportant à ces dossiers, 

Autorise Madame le Maire à demander au Tribunal Administratif de Versailles, la désignation d’un Commissaire enquêteur pour les dossiers dont l’enquête publique n’a pas encore été réalisée, 

Précise que la reprise de ces voies dans le domaine communal s’effectuera, pour celles qui ont déjà fait l’objet de délibérations antérieures sur les points déjà définis,

Précise que la reprise de ces voies dans le domaine communal s’effectuera, pour les voies autres, dans les conditions définies par le Conseil Municipal au vu des demandes des propriétaires actuels,

Précise que la reprise de ces voies n’entraîne pas pour la commune l’obligation d’y apporter  quelconques améliorations ou modifications (réfection, apports de réseaux nouveaux, éclairage public, ….) 

Précise que la reprise de ces voies dans le domaine communal s’effectuera à titre gratuit, entre propriétaires actuels et la commune,

Précise que Maître HERINGER-RAMEAUX notaire à Rambouillet 9 rue Sadi Carnot sera chargé de l’établissement des actes concernés,

Précise que les frais d’enregistrements et autres seront quant à eux, à la charge de la commune.  
La délibération est adoptée à l’unanimité.

Procédure de mise à jour chemins ruraux et sentes

A la demande de Mme le Maire, M. ECLIMONT, se référant à un document préfectoral de 1906, présente la liste des chemins et sentes à incorporer ou non dans le domaine public de la commune. Il rappelle en effet que les chemins ruraux, aliénables, n’entrent pas dans le décompte des voies servant au calcul de la DGF, contrairement aux chemins vicinaux (inaliénables). 

Sont retenues en séance les propositions suivantes :

· Chemins

· Chemin de Montfort (CR1) :

Ce chemin débute à hauteur de la rue de la Grenouillère, se poursuit vers l’Est sur la plaine en direction de la Croix Vaudin. Il a été coupé par la déviation de la RN 10 en 1975. Il existe donc aujourd’hui deux parties situées de part et d’autre de cet axe. M. ECLIMONT propose donc le classement suivant : chemin rural sur la partie Ouest, chemin vicinal côté Est, cette partie étant urbanisée.
· Chemin de Parfond (CR2) :
Ce chemin part de la rigole du même nom, prend la rue de Parfond et rejoint la RN 10. Il est aujourd’hui entièrement bâti, d’où une proposition de classement en chemin vicinal.

· Chemin vert (CR3) : 
Le Chemin Vert part du chemin de Montfort, suit la rue de la Grenouillère vers le Nord et s’arrête à hauteur de la Rigole de Superficie. Il est entièrement urbanisé.

Classement en chemin vicinal.

· Chemin n° 5
Le CR n° 5 part du Chemin Vert, longe le bois de Pourras en direction des Bréviaires. Il est interrompu depuis 1975 par la RN 10. Il a toutefois gardé son caractère rural.

Maintien du classement en chemin rural.

· Chemin n° 6

Part de la RN° 191 à hauteur de Saint Hubert, va jusqu’à la Méroterie puis prend en direction du pont Napoléon avant de tourner à droite en direction des Bréviaires. M. ECLIMONT signale une erreur dans un document qui le fait figurer comme passant sur le pont Napoléon, ce qui impliquerait que ce pont appartienne à la commune. M. le 1er adjoint signale qu’il n’en est rien car ce pont appartient en réalité à l’Etat, avec comme gestionnaire le SMAGER et la DDE. 
· Chemin n° 8

Part de la rue de la Touche vers la Herse.

Classement en tant que chemin rural.

· Chemin de la Touche à la Renardière

Voie communale.

· Chemin n° 10

Chemin également dénommé chemin d’Epernon ou de Maintenon. Part de la Mare Neuve vers le sud jusqu’à la limite communale en passant par la rigole de Coupe-Gorge. Fut échangé avec l’ONF pour une partie du Chemin des Deux Pavillons comprises entre le CD 910 et le CR 38 d’Auffargis. Partie mitoyenne avec la commune d’Auffargis. Sorti du domaine communal
· Chemin des Fourneaux à la Mare Neuve

Commence au hameau de la Rue-Verte sur le chemin vicinal ordinaire n° 3, tend vers la Mare-Neuve traverse le champtier des Fourneaux en séparant les champtiers de la Mare Bailleau et la Touche, rencontre à gauche les chemins du Rotoir, n° 12 et des Gauvilleries, rural n° 13 ; se termine sur le chemin vicinal ordinaire n° 3, près le hameau de la Mare Neuve.

Classement en voie communale jusqu’au chemin des Gauvilleries.
Au-delà, classement en chemin rural.

· Chemin du Rotoir

Part de la Grande Rue Verte jusqu’à la rue de la Touche. Classement en voie communale.
· Chemin des Gauvilleries

Part de la RN 10 et rejoint le chemin des Fourneaux. Classement en chemin rural.

· Chemin de la Grande Brèche

Part de la Grande Rue Verte jusqu’à la Croix St Jacques. Classement en voie communale jusqu’à l’intersection avec la route de la Croix Saint Jacques. Au-delà, chemin rural.
· Chemin du Perray à Vieille-Eglise

Part du passage à niveau en bout de rue de la Grimace, part vers l’est vers Vieille Eglise.

Classement en chemin rural.

· Chemin du Chêne à la Femme

Part du CD 61 vers le sud et rejoint le Chemin du Perray à Vieille-Eglise. Classement en chemin rural.

· Chemin du Perray à Auffargis, 
Actuellement Chemin du Vieux Moulin. Partie urbanisée. Classement en voie communale.

· Chemin du Petit Pas 

Actuellement rue du Petit Pas. Longe la voie SNCF . Se termine en impasse. Urbanisé. Classement en voie communale.

· Sentes

· Sente de la Herse

N’existe plus.

· Sente du Pont Forget

N’existe plus.

· Sente rue d’Auffargis - rue du Moulin

Part de la rue d’Auffargis jusqu’à la rue du Moulin. 

A la suite de cet exposé, M. ECLIMONT propose donc que l’état des chemins ruraux et des sentes soit modifié et réactualisé. Ces modifications devraient permettre d’intégrer 6 à 7 km de voies dans le domaine communal.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le code rural et le code de la voirie, 

Vu l’état de reconnaissance des chemins ruraux et sentes existant sur le territoire de la commune du Perray établi en 1906,

Attendu que de nombreuses modifications ont eu lieu et qu’il convient d’effectuer la procédure de transfert de certains d’entre eux (partiellement ou totalement) dans le domaine public communal, 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré,

Autorise Madame le Maire à effectuer la procédure afin que l’incorporation dans le domaine public, les suppressions ou modifications intervenues sur les chemins ruraux et sentes (partiellement ou totalement) puissent être prises en compte,

Autorise Madame le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’élaboration de la procédure,

Autorise Madame le Maire à signer tous documents se rapportant à ce dossier, 

Autorise Madame le Maire à demander au Tribunal Administratif de Versailles, la désignation d’un Commissaire enquêteur afin de réaliser l’enquête publique,

La délibération est adoptée à l’unanimité.

SICTOM de la région de Rambouillet : rapport d’activité 2005

M. COUDUN délégué communal au SICTOM présente les grandes lignes du rapport d’activité 2006. Ce document de 4 à 5 pages sera mis en ligne sur le site Internet de la Mairie.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le rapport d’activité 2005 du Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la région de Rambouillet adressé par courrier du 22 novembre 2006,

Considérant que cette disposition a pour objet de renforcer la transparence et l’information sur le service public,

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de ce document afin de le mettre à disposition du public, en Mairie, dans les quinze jours qui suivent sa présentation au Conseil Municipal, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’activité du Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères de la Région de Rambouillet concernant l’année 2005.

Précise qu’une information sera diffusée par voie d’affichage.
QUESTIONS DIVERSES

Allée des Platanes :
M. ECLIMONT relate brièvement les travaux menés Allée des Platanes et indique que la deuxième phase est prévue en 2007. Il attire toutefois l’attention des élus sur deux difficultés importantes :

· stationnement des véhicules des locataires des Platanes :

Ceux-ci font régulièrement part des difficultés qu’ils rencontrent pour se stationner allée des Platanes. Il apparaît en effet que les riverains des résidences en copropriété n’utilisent pas les places privées dont ils sont normalement titulaires. De fait, les quelques places disponibles ne suffisent pas pour faciliter le stationnement de tous. De l’avis de M. le 1er adjoint, il conviendrait que l’esprit du POS devenu PLU soit respecté. Ceci permettrait aux locataires des Platanes de disposer des emplacements nécessaires pour leurs propres véhicules.

S’agissant à l’heure actuelle d’une voie publique, les places de stationnement ont un statut identique, ce qui ne permet pas d’affecter les places aux seuls habitants des Platanes. M.   ECLIMONT rappelle toutefois que dans le cadre des modifications apportées à l’allée des Platanes, le trottoir situé côté Clos de l’Erable (appartenant anciennement M. et Mme ETOC), actuellement domaine privé de la commune, pourrait venir en substitution de la bande de terrain utilisée pour le stationnement, ce qui permettrait ainsi de conserver l’emprise du domaine public de la commune par un simple jeu de transfert. Dès lors, les places de stationnement seraient situées dans le domaine privé communal, et susceptible d’être affectées aux logements des Platanes.
· numérotation des habitations allée des Platanes :

M. ECLIMONT relate certaines difficultés liées à une mauvaise numérotation. Deux habitations auraient en effet le même numéro (n° 18), d’où des erreurs de distribution de courriers, ou lors d’interventions des services de sécurité (incendie, police, …). Ces difficultés proviennent notamment du fait que la résidence du Clos de l’Erable et les habitations dites ETOC (en cours de rénovation dans un ancien hangar) n’ont pas de panneaux les individualisant. Il s’agit pourtant là d’une obligation à la charge des propriétaires.

Compte tenu des risques qu’une telle situation peut engendrer, M. ECLIMONT propose donc que la commune prenne en charge les appellations des résidences privées en apposant les panneaux correspondants (Clos de l’Erable, et nouvelle proposition, Clos du Charbonnier), et de revoir cette numérotation.
M. KERYFEN informe l’assistance des dates du prochain Tiercé Photo (10 et 11 février). Par ailleurs les associations de sculpture, peinture, … prennent progressivement possession des locaux neufs des Ateliers Culturels. Ceux-ci sont pratiquement achevés, si ce n’est une reprise partielle de dalle dans un local technique.

M. COUDUN évoque les animations de sensibilisation au tri ménager menées ce jour à l’école de la Barantonnerie. Une opération similaire sera réalisée à l’école des Platanes le 6 février prochain.
M. CHERON rappelle aux membres du Conseil la date de la soirée Cabaret (10 février). Celle-ci se présente sous de bons hospices, 160 inscriptions ayant déjà été enregistrées.

Fin de la séance : 23 h 35
